
La TPU … c’est davantage de solidarit�
La TPU … c’est une opportunit� unique

De tr�s nombreuses Communaut�s de Communes ont accept�, depuis sa cr�ation 
en 1999, cette taxe qui permet d'assurer une meilleure solidarit� entre les communes. 
Mais �galement une mutualisation des risques en cas de d�part des entreprises. Elle 
permet la cr�ation de services ou d'�quipements suppl�mentaires gr�ce aux aides 
financi�res accord�es.

La cr�ation d'un centre aquatique de qualit� � Cr�py en Valois est le type m�me 
d’�quipement qui, d�cid� par la CCPV, est destin� � l'ensemble des habitants du 
Valois et pay� par eux. La commune de Cr�py seule n'aurait pu le faire et les 
d�l�gu�s des communes �loign�es de Cr�py et orient�es vers d'autres villes auraient pu la
refuser. Sa cr�ation sera un symbole de solidarit� et les habitants de Cr�py, seront les 
premiers � b�n�ficier de ce centre.

Le refus de l'instauration de la taxe professionnelle unique pr�n� par certains �lus
nuira � la cr�ation d'autres �quipements ou services possibles dans le domaine du 
logement en particulier car il ne permettra pas � la CCPV de b�n�ficier des 10% de 
revenus suppl�mentaires que lui procurerait l'instauration de la taxe. (Le montant du 

bonus est de 800 000 € soit pr�s de 6 millions de francs/an assur� pendant au moins 
5 ans). Ce qui veut dire que pour r�aliser les m�mes services il faudra augmenter 
davantage les imp�ts (plus 20 % d�j� pour la piscine) ou renoncer � ces services....

La communaut� de communes qui vise � la mise en place de services et 
d’�quipements qui permettront aux habitants de toutes les communes du Valois d'y 
rester et d'y vivre dans de bonnes conditions a besoin des ressources nouvelles que lui 
donnerait l'instauration de la taxe professionnelle unique.

Ainsi qu'ils l'ont d�j� fait en certains domaines (Les ordures m�nag�res, prise en 
charge des coll�ges, des gymnases, des centres de secours, du chantier �cole,…) Ce sont 
toujours les m�mes �lus municipaux du Valois qui d�cideront des actions communes, 
nantis de comp�tences suppl�mentaires, en conservant, dans leur commune, leurs
pr�rogatives notamment en mati�re d'urbanisme (Permis de construire, Plan local 
d'Urbanisme...)

C’est l'int�r�t de l'ensemble des habitants du Valois qui nous guide aujourd’hui, 
nous, conseillers g�n�raux de l’Oise, pourtant de sensibilit�s diff�rentes, pour d�noncer 
les arguments �go�stes (rappelez vous le contrat petite enfance), d�magogiques et 
fallacieux, de certains �lus (la commune de Cr�py ne peut quitter la C.C.P.V sans 
l’accord unanime des autres communes et du Pr�fet) et pour vous demander de nous 
rejoindre pour d�cider l'instauration d'une Taxe Professionnelle Unique sur le territoire de 
la Communaut� de communes.

Ne laissons pas passer cette opportunit� d’une relance formidable de notre 
communaut� en proposant d’avantage de solidarit� pour plus de services aux 
habitants du Valois.
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